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Libre et responsable
Trois principes essentiels fondent la pensée libérale, issue du mouvement des Lumières qui a permis la proclamation des Droits de l’Homme.

Ils sont toujours très actuels.

· La démocratie, qui implique la tolérance 

· Le respect des libertés individuelles, que les libéraux d’aujourd’hui accompagnent de la responsabilité sociale, d’où la devise « Libre et responsable »

· La primauté de la raison sur l’idéologie.

Le libéralisme n’est pas dogmatique. Il est divers et multiple, mais il présente toutefois une forte unité dans le rassemblement autour de valeurs, dont aucune n’est d’exclusion.

Le parti libéral-radical (PLR) est une force de progrès, il veut être le premier partenaire d’un canton ouvert, actif et moderne. Il a des relais dans toutes les communes neuchâteloises et encourage l’action politique des jeunes.
Il répond à la montée de l’abstention, aux votes protestataires et aux formes de désespérance civile par sa ferme volonté de redonner une vie au débat d’idées et un sens à l’action publique. La population neuchâteloise n’a pas peur des réformes et des changements. Elle les attend. Toutefois, désormais si composite dans sa diversité, elle réclame aujourd’hui une conviction politique forte, déterminée, mais aussi pondérée et tolérante. 

Le parti libéral-radical prône l’ouverture aux autres et toutes les formes d’intégration par le travail, l’effort et le mérite. Il ne participe pas aux débats marqués par l’intransigeance, la xénophobie et le racisme.

Le parti libéral-radical défend l’économie de marché, mais n’approuve pas l’ultralibéralisme qui met en péril la cohésion sociale. Le libéralisme ne s’oppose pas à la politique sociale. Au contraire ! Le rôle de l’économie est de produire des richesses, le rôle de la politique est de les répartir. Il reconnaît le profit des entreprises, créatrices d’emplois, de prospérité et actrices de la promotion sociale. Il continue de s’engager pour améliorer les conditions de la croissance économique. Il croit aux vertus de l’effort et du mérite et veille à ce que les revenus du travail demeurent en toutes circonstances supérieurs aux revenus de l’assistance. 

Dans notre canton, le parti libéral-radical agit en fonction de ces principes. En voici quelques exemples.

· L’Etat partenaire

L’Etat est le garant de la justice, de la sécurité, de l’éducation, de la formation et de la santé publique. Aujourd’hui, il remplit trop de rôles à la fois ; il ne sait plus secourir personne parce qu’il doit aider tout le monde !

L'Etat, au contraire, doit retrouver le sens de l'essentiel: contenir ses charges, améliorer son efficacité, accroître sa flexibilité et sa transparence, devenir un vrai partenaire du privé pour le développement de l'économie et les investissements qui en découlent.

· Compétences communales

Notre parti demeure attaché au principe de subsidiarité et s’oppose à la « cantonalisation des communes » et au centralisme. Cependant, un nouveau découpage territorial doit s’imposer par la seule volonté des communes qui pourront ainsi regrouper leurs forces et revendiquer l’autonomie de leurs compétences élargies. 

· Le développement durable

La protection de l’environnement est le résultat d’une prise de conscience positive. Le parti libéral-radical participe pleinement à l’instauration d’un développement durable et pragmatique. A court terme, sa première priorité est de garantir la sécurité d’approvisionnement énergétique du pays. A moyen terme, il encourage la diversification des sources d’énergie et privilégie le recours aux énergies renouvelables. Il condamne toute forme d’irresponsabilité et de gaspillage.

· La sécurité

Il faut répondre par la fermeté au sentiment d’insécurité qui inquiète toutes les générations. D’une part, notre parti s’engage à favoriser la prévention par l’éducation et par la sensibilisation, d’autre part il propose de punir sévèrement les auteurs d’incivilités et de délits. 

· La fiscalité 

L’objectif libéral est de rendre plus compétitive et plus attractive la fiscalité neuchâteloise, bien plus lourde et pénalisante qu’ailleurs en Suisse.

Il s’engage en particulier à réduire la charge fiscale de la classe moyenne, toujours assez riche pour payer des impôts, jamais assez pauvre pour recevoir des prestations.

· L’école, l’éducation

Le parti libéral-radical est attaché à l’école républicaine qui doit privilégier les principes de respect, d’ordre et de discipline. Elle doit revenir à ses missions essentielles et revaloriser les savoirs de base : la lecture, l’écriture et le calcul.

Aujourd’hui, le vrai défi consiste à rehausser les exigences scolaires et à inciter les enseignants à inculquer les valeurs de l’effort et du mérite. 

· L’autonomie familiale

Le parti libéral-radical défend la famille, quelle que soit sa composition et son libre choix d’organiser sa vie privée, professionnelle et sociale. Il veut lui rendre une véritable autonomie financière. Une famille investit ; elle doit être reconnue pour cela et bénéficier de déductions fiscales substantielles. Son patrimoine est transmissible ; il doit être exempt des droits de succession. Il ne s’agit plus de mesures fiscales, mais de mesures familiales.

· L’empreinte libérale

Notre parti recherche le plus haut degré de liberté et d’indépendance pour le citoyen. Il attend des lois qu’elles garantissent le maximum de libertés à la population. 

Avec ce credo, le parti libéral-radical affirme ses valeurs essentielles qui vont de la liberté à la responsabilité. 
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